
De plus en plus, les médias se font l’écho des graves problèmes de santé publique
et les rapports des institutions internationales (ONU, UNESCO, OMS…) sont alarmants. 
Les inégalités se creusent en termes de solidarité, de justice et de fraternité. Alors
que nous venons de fêter le soixantième anniversaire de la Charte universelle des
Droits de l’Homme,
- Un enfant meurt toutes les 8 secondes, à cause de l’eau
- 100 000 personnes meurent chaque jour de la faim
- 900 millions d’habitants de notre planète n’ont toujours pas accès à l’eau potable

et 2,5 milliards à l’assainissement.

Les objectifs du Millénium ne seront pas atteints ! Pouvons-nous longtemps
tolérer ce scandale ?
Que valent aujourd’hui les théories de l’autorégulation du marché, de la libéralisation
des mouvements de capitaux et de la privatisation des secteurs publics ? 

Pendant longtemps la gouvernance du monde s’est faite à l’ombre des cathédrales
intellectuelles et politiques du Communisme et du Capitalisme.
Le temps des idéologies est à son crépuscule, la nouvelle frontière n’est plus idéo-
logique, elle est civilisationnelle. Nous le vivons avec le début de la crise économique
et la récession mondiale en cours.
Les propos datant de plus de 35 ans du sociologue (dérangeant à l’époque) René
Dumont et son slogan « il nous faudra changer ou disparaître » sont d’actualité.

Dans le domaine de l’eau, faute d’actions immédiates il nous faudra bientôt
affronter au niveau de notre planète des émeutes de la soif, si ce n’est des guerres
de l’eau. Rappelons à cet égard que la maîtrise de l’eau est l’un des enjeux du conflit
israëlo-palestinien, foyer de tensions internationales dangereuses et de drames
humains inacceptables.
Le temps est venu de repenser le monde avec tout le monde, donc avec chacun
et chacune d’entre nous.

Au petit niveau de notre syndicat, nous sommes déjà engagés concrètement à Cuba,
au Mali et au Niger : notre travail est modeste mais il est sérieux, utile et s’inscrit dans
la durée. Nous ne le faisons pas seuls, de nombreuses collectivités territoriales étant
impliquées dans la Coopération Décentralisée. 

Dans cette démarche, nous sommes soutenus par le Conseil Général de l’Essonne,
que je tiens à remercier, son action perdurant malgré un contexte financier difficile
qui pousse au repli sur soi.

Au SIARCE, nous sommes pragmatiques mais aussi porteurs d’un idéal. C'est-à-
dire que notre engagement ne porte pas seulement sur une addition d’actions
techniques ponctuelles ; notre engagement est aussi la traduction d’une vision globale
du monde, de notre siècle, de notre société et de la place de l’homme non pas
comme sujet mais comme citoyen, c'est-à-dire ayant le droit de choisir, d’être
responsable, libre et respecté.
Notre objectif n’est pas de chercher à fabriquer un homme nouveau ni

d’imposer un modèle d’organisation sociale, mais de travailler à ce que la société
de demain ne ressemble pas à celle d’aujourd’hui.

C’est un très beau et très vaste programme mais nous sommes sur la bonne
voie, celle qui fera que les générations futures de notre planète ne dispa-
raîtront pas dans une guerre suicidaire entre les nantis et les exclus.

Le travail est immense ; alors commençons sans tarder et que nos travaux
soient fructueux et féconds. C’est le vœu que je formule pour l’année 2009.

Un engagement concret à
Cuba, au Mali, et au Niger
dans le cadre de la
coopération décentralisée.

Une vision du monde où
l’Homme est un citoyen 
responsable, libre et respecté.
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Le SIARCE en très bonne forme ...
Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs,

Les cérémonies de vœux sont traditionnellement l’occasion de décliner sur les thèmes
Bilan et Perspectives : bilan de l’année écoulée et perspectives pour l’année à venir.
La volonté de vouloir tout dire conduisant généralement à la certitude d’ennuyer tout
le monde, je limiterai mon propos concernant directement la vie de notre syndicat à un
court bulletin de santé : Le SIARCE est en très bonne forme.

Nos collaborateurs, que je salue et remercie sont performants, engagés et disponibles.
Nous avons les meilleurs et nous continuerons dans nos recrutements à privilégier la
recherche des compétences.

Notre bureau, avec la confiance de tous les élus, a beaucoup travaillé et a
encore avancé et innové pendant l’année 2008 en proposant de nouvelles
compétences à la carte aux collectivités qui composent notre syndicat.

Notre Directeur, est toujours le même, actif, réactif et toujours pédagogue,
passionné et convainquant de la noble cause du partage et de la meilleure
utilisation de l’eau.
Il a toute ma confiance et mon soutien.

Le Président que je suis redevenu s’est fixé quelques principes de
gouvernance qui s’inscrivent dans la continuité du mandat de
mon prédécesseur et ami Michel BINANT : Ecouter,
Rassembler et Agir.

Nous regroupons des collectivités aux identités propres,
situées dans 3 départements : Essonne, Loiret et Seine-
et-Marne. Bien que ces collectivités soient de tailles dif-
férentes, aient des territoires ruraux ou urbains et des
sensibilités politiques diverses, personne ne doit se
sentir exclu, écarté ou maltraité. C’est pourquoi nous
travaillons à développer les solidarités dans le respect
des différences.

2009, 
développer

les solidarités 
dans le respect
des différences

Xavier Dugoin,
Président du SIARCE, 

Maire de Mennecy
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Je tiens à remercier 
Michel Carréno, 
Maire de Saintry-sur-Seine, 
de nous accueillir 
dans cette très belle salle.
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L’adoption à la quasi-unanimité du budget 2009, présenté et débattu dans la plus
grande transparence, me conforte dans cette démarche.

Outre l’accroissement de nos compétences, nous avons le souci d’élargir l’exécutif
du SIARCE en l’ouvrant à de nouvelles collectivités, au nombre de 33 aujourd’hui
alors qu’elles n’étaient que 10 en 1992. 

Le Comité Syndical est composé de 132 délégués, représentant près de 150.000
habitants, qui ont à cœur de respecter les principes de la Charte EMERAUDE
(Charte d’Engagement Moral pour une Ecologie Raisonnée, un Aménagement et un
Usage Durables de l’Essonne), adoptée le 21 octobre 2004, dont l’un des objectifs
est de rappeler que le développement durable doit faire l’objet non seulement
de discours et d’incantations mais surtout d’actes concrets. 

Nous serons vraisemblablement encore plus nombreux demain : c’est la conséquence
logique de l’efficacité de notre travail, du professionnalisme de nos interventions et
de la qualité de notre gestion.

Le SIARCE est avant tout un outil au service des populations et à la disposition de
toutes les communes sans exclusive, notamment dans cette période où l’obtention
de financements devient encore plus difficile. Je souhaite, à cet égard, remettre à
l’ordre du jour la création de l’ASTRALE (Association des Syndicats Territoriaux de
Rivière et d’Assainissement de L’Essonne). En effet, la rigueur budgétaire n’est pas
antinomique avec la nécessaire relance de l’économie qui doit, à mes yeux, favoriser
les investissements liés au développement durable. Puissent nos partenaires du
Conseil Régional d’Ile-de-France et du Conseil Général de l'Essonne partager cette
conception. Quant à l’Agence de l'Eau Seine-Normandie, je m’emploierai en tant

que nouveau membre du Comité de Bassin à ce qu’elle s’inscrive toujours
plus dans cette démarche. L’appartenance à une structure spécialisée

et interlocutrice des décideurs est, pour nos collectivités, un atout
supplémentaire.

L’exécutif du SIARCE compte actuellement un Président et six Vice-
présidents délégués. Il sera élargi à 6 nouveaux Vice-présidents délégués

qui m’assisteront dans ma tâche, dès la validation définitive des nouvelles
compétences votées le 16 octobre 2008, afférentes aux ouvrages d’art, à

l’urbanisme et aux réseaux.

Il est important que le SIARCE reste un syndicat de proximité.
J’ai la conviction que l’on ne peut bien gérer une structure

intercommunale à distance, en restant dans sa mairie ou depuis
son bureau.

Il faut aller sur le terrain et, pour ce qui nous concerne,
savoir mettre les pieds dans l’eau. C’est ce à quoi je
m’attache avec notre directeur, en ayant fait le choix de
privilégier l’opérationnel sans négliger le fonctionnel.
Nous continuerons donc à assurer des réunions de travail
dans les communes et à être disponibles pour répondre au
mieux à toutes les demandes.

Après ce bulletin de santé du SIARCE et la présentation des
grands axes de la feuille de route pour notre mandature, je
souhaite vous faire part de deux réflexions qui me tiennent
à cœur en matière d’intercommunalité et de géopolitique
de l’eau.

1ère réflexion : Le SIARCE, intercommunalité spécialisée
dans la gestion des cours d’eau et des réseaux est connu
et reconnu comme étant une structure à haut niveau de
performance et d’efficacité. J’en veux pour preuve le pre-
mier prix Eau du Grand Prix Régional de l’environnement
en 2004 et le label Terre Durable obtenu en 2007 avec
la meilleure note jamais attribuée à une collectivité locale.

Il y a aujourd’hui beaucoup trop d’Etablissements Publics
de Coopération Intercommunale (environ 19.500 syndicats
et 2.500 Communautés de communes et d’agglomérations)
qui souvent sont soit des survivances « d’intercommunalités
d’aubaine », soit des constructions récentes artificielles
et qui font de notre pays un assemblage de « confettis
territoriaux », contraire à l’intérêt général et à l’esprit des
lois Voynet et Chevènement de 1999.

Les dérives sont connues : doublons financiers, surcharges
administratives, constitutions de baronnies locales,
tremplins électoraux… 
Le Président de la République s’est exprimé sur ce sujet à
Toulon, le 25 septembre 2008, dans un discours de
rupture par rapport au schéma actuel de stratification et
d’empilage de la République avec 5 niveaux de compé-
tences : Communes, Intercommunalités, Départements,
Régions et Etat. Le Gouvernement a en réflexion un projet
de loi sur la réforme des collectivités territoriales
intégrant, entre autres, la clarification des compétences, le
suffrage universel direct pour les délégués et la limitation
des cumuls Parlementaire/Président d’EPCI.

J’y suis favorable et j’espère que le passage à l’acte sera
rapide. La démocratie, le service public et les contribuables
ont tout à y gagner.
Pour ce qui est de l’emploi, du logement, des transports et
des équipements, la carte administrative des intercommu-
nalités doit être calquée sur les bassins de vie mais,  dans
le domaine spécifique de l’eau, la notion de regroupement
doit être conçue à l’échelle des bassins versants de cours
d’eau.
Comment peut-on efficacement travailler sur l’Essonne aval
si le même travail n’est pas effectué en amont sur la Juine,
ou tout du moins s’il n’y a pas cohérence des interventions ?
C’est la raison pour laquelle nous lançons une étude visant
à mettre en équation les conditions de création d’un EPTB
(Etablissement Public Territorial de Bassin) dont la mise en
place est vivement recommandée dans le projet de loi
environnementale dit « Grenelle 2 ».

Le SIARCE travaille d’ailleurs  en ce sens à la Commission
Locale de l’Eau SAGE Nappe de Beauce et Milieux
Aquatiques Associés où nous occupons une Vice-présidence. 

Notre volonté est de contribuer à faire bouger les lignes ter-
ritoriales pour des regroupements de structures permettant
d’optimiser le service aux administrés et d’atteindre, dans
notre domaine, l’obligation européenne de bon état des
eaux en 2015.

Ma 2ème réflexion dépasse le cadre de notre territorialité
mais s’adresse à tous les hommes et femmes de bonne
volonté et concerne tous les citoyens du Monde :
Elle porte sur le difficile combat à mener pour permettre
l’accès universel à l’eau et à l’assainissement et pour
faire du droit à l’eau pour tous, une réalité que l’on
voudrait quotidienne et tangible.
Les écarts s’amplifient entre les conditions de vie des êtres
humains. Des éveilleurs de conscience très divers nous
interpellent avec leurs écrits ou leurs reportages : je pense
plus particulièrement au sociologue Jean Ziegler, auteur de
« La haine de l’Occident », à l’écri-
vain Erik Orsenna, auteur
de « L’avenir de l’eau »
e t  au  photog raphe
Yan Arthus Bertrand. 

Une réflexion à l’échelle
du bassin versant et 
des interventions
cohérentes, 
pour plus d’efficacité

Le SIARCE, un syndicat
de proximité à haut
niveau de 
performance 
et d’efficacité


